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L’Accord de réponse à l’urgence zoosanitaire (Emergency Animal Disease Response Agreement –
EADRA) de l’Australie est un accord unique, juridiquement contraignant, ratifié en 2002 entre les
gouvernements des États et territoires australiens et des groupements d’éleveurs. Il prévoit le
partage des responsabilités, y compris en termes de financement, pour les mesures de préparation
et d’action en cas d’urgence zoosanitaire.

L’EADRA vise en premier lieu à réduire le risque d’incursion de maladies grâce à des protocoles de sécurité
microbiologique, et à agir de manière efficace et efficiente lorsqu’une maladie fait son apparition, y compris en
l’éradiquant, afin que les secteurs touchés puissent reprendre leur activité et leurs échanges commerciaux dans les
plus brefs délais.

Le principal avantage de cet accord est de se donner les moyens d’intervenir rapidement et efficacement en cas
d’urgence zoosanitaire, en ayant un minimum d’incertitudes sur la façon dont ces interventions seront menées et
financées. En effet, les maladies et le type d’interventions éligibles au partage des coûts sont prévus par l’accord et ont
été acceptés et visés par toutes les parties.

En plus des modalités de financement des interventions, l’accord prévoit des garanties d’action et une responsabilité
collective pour :

une meilleure sécurité microbiologique, afin de prévenir l’incursion d’affections microbiennes
de bonnes conditions de préparation pour faire face à de telles incursions
des décisions adaptées, pour gérer efficacement ces incursions
la formation du personnel qui sera amené à intervenir en cas d’incursion.

L’accord EADRA fait partie d’une série de dispositions qui renforcent l’aptitude de l’Australie à anticiper les mesures en
cas d’incursion de maladies animales, comme le plan d’urgence vétérinaire australien (AUSVETPLAN) ou les
programmes de formation et les exercices de simulation qui visent à s’assurer que le personnel chargé d’agir en cas
d’urgence zoosanitaire, dans l’administration gouvernementale comme dans la filière concernée, dispose d’un niveau
suffisant de connaissances et de formation [1].

Pour chaque maladie répertoriée dans l’accord EADRA il existe une approche particulière, approuvée par les parties,
qui s’intègre dans une stratégie de riposte AUSVETPLAN. AUSVETPLAN met à disposition une série de manuels qui
présentent la politique et les recommandations approuvées au plan national, à l’intention des organismes et
organisations impliqués dans la lutte contre les urgences zoosanitaires. AUSVETPLAN propose aussi de nombreuses
autres ressources, comme des manuels opérationnels, des vademecums d’entreprise, des guides pratiques, des
conseils et des ressources documentaires.

L’Australie a eu plusieurs fois recours à l’accord EADRA depuis sa ratification, parallèlement au plan AUSVETPLAN, et il
est apparu comme un outil essentiel et fiable pour soutenir les efforts collaboratifs de préparation et de réponse face
aux urgences zoosanitaires. Il fait l’objet d’une révision périodique qui permet de l’enrichir de l’expérience acquise et
des leçons tirées de sa mise en œuvre. Les manuels AUSVETPLAN sont eux aussi révisés régulièrement.

Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site d’Animal Health Australia (AHA) (en anglais)

http://dx.doi.org/10.20506/bull.2020.2.3161
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https://www.animalhealthaustralia.com.au/what-we-do/emergency-animal-disease/ead-response-agreement/
https://bulletin.woah.org/?lang=fr
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